
 
 

Programme MCA-Maroc-II (Compact II) 

« FONDS DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE -CHARAKA-» 

1. Contexte 

Le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, agissant à 
travers Millennium Challenge CorporaEon (MCC), ont signé, le 30 novembre 2015, un deuxième 
programme de coopéraEon (Compact II) portant sur l’octroi, au Royaume du Maroc, d’un don de 450 
millions de dollars, auquel s’ajoute une contribuEon du Gouvernement de l’ordre de 67,5 millions de 
dollars au minimum, en vue d’œuvrer la réducEon de la pauvreté à travers la croissance économique.  

L’Agence MCA-Morocco est désignée comme enEté responsable chargée par le Gouvernement du 
Maroc de la mise en œuvre du Compact II. Ce Compact s’arEcule autour de deux projets : i) 
producEvité du foncier et ii) EducaEon et formaEon pour l’employabilité. 

Le projet «EducaEon et formaEon pour l’employabilité» a pour objecEf d’améliorer l’employabilité 
des marocains à travers l’amélioraEon de la qualité, de la perEnence et de l’accès équitable à 
l’éducaEon secondaire et à la formaEon professionnelle et ce, afin de mieux répondre aux besoins du 
secteur privé. Ce projet est composé de deux acEvités : « EducaEon secondaire » et 
« Développement de la formaEon professionnelle et de l’emploi ». 

L’acEvité « développement de la formaEon professionnelle (FP) et de l’emploi », et en parEculier le 
volet formaEon professionnelle, comprend : 1) la créaEon d’un fonds pour le financement des 
iniEaEves de créaEon de nouveaux centres ou de reconversion des centres déjà existants via un 
partenariat public-privé (PPP) et 2) l’appui à l’opéraEonnalisaEon de la réforme de la formaEon 
professionnelle. 

2. Fonds de la formaEon professionnelle –Charaka-  

Le Fonds de la FormaEon Professionnelle, appelé le Fonds ‘’Charaka ’’, appuiera (i) la créaEon ou 1

l’extension de centres de formaEon professionnelle gérés dans le cadre de partenariat public-privé, et 
(ii) la réhabilitaEon de centres publics de formaEon professionnelle et leur reconversion d’un modèle 
de gesEon tradiEonnel géré par le secteur public en un modèle Eré par la demande du secteur privé 
et géré en PPP.   

2.1. ObjecEfs du Fonds 

Le Fonds aura pour objecEf de contribuer à l’amélioraEon de la qualité de la formaEon et à son 
adéquaEon avec les besoins du secteur privé, en favorisant la flexibilité et l’autonomie des 
établissements de formaEon et en renforçant le partenariat entre les secteurs public et privé. 

2.2. Budget du Fonds 

Le budget dédié à ce Fonds est de 103,72 millions de dollars, dont 10% est réservé à l’administraEon 
et à la gesEon du fond. 

2.3. Partenaires éligibles  

 ‘’Charaka’’ est un mot en arabe qui signifie partenariat.1
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- Les partenaires publics qui peuvent être des opérateurs publics de formaEon, des 

établissements ou entreprises publics ou encore des établissements publics de formaEon 
professionnelle, des conseils régionaux et/ou d’autres collecEvités territoriales, etc. Le 
Département de la formaEon professionnelle sera d’office un partenaire stratégique dans 
tous les projets retenus. 

- Les partenaires privés qui peuvent être des organisaEons professionnelles (associaEon ou 
fédéraEon), des établissements privés de formaEon professionnelle, des ONG ou tout autre 
organisme/insEtuEon à but non lucraEf opérant dans le domaine de la formaEon et du 
développement des compétences. Dans tous les cas, le chef de file pour le partenaire privé 
doit être une organisaEon professionnelle.  

Peuvent s’adjoindre à ces partenaires PPP, tout autre partenaire technique (cabinet d’experEse, 
établissement de formaEon internaEonal leader dans le domaine d’intervenEon des projets, etc) 
ayant l’experEse et l’expérience requises pour appuyer les partenaires PPP dans la mise en 
œuvre de leurs projets. 

3. Appel à projets 

La sélecEon des projets à financer se fera par la voie d’un appel à projets. Le processus de lancement 
de l’appel à projets, de sélecEon des projets éligibles et d’airibuEon des subvenEons se déroulera en 
deux phases et ce, conformément au manuel de procédures relaEf à la gesEon dudit Fonds. 

L’Agence MCA-Morocco, à travers l’appel à projets prévu à parEr du mois de mai 2017, invitera les 
différents acteurs concernés par le domaine de la formaEon professionnelle à proposer des projets 
qui pourraient bénéficier du financement du Fonds ‘‘Charaka’’. 
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